
CAA du vendredi 20 juin 

L’Europe à l’Ecole

Dans le cadre de la présidence française de l'UE, le ministère de l'EN programme pour la rentrée 2008 
un « parcours européen » de sensibilisation. Les pistes proposées par la circulaire de rentrée appellent 
surtout des commentaires : 

 « La journée des langues » du 26 septembre qui, depuis 2001, cherche à promouvoir la richesse et la 
diversité des langues ne serait plus qu'une occasion de promouvoir une vision utilitariste des langues 
vivantes à travers le Cadre Européen Commun de Références en Langues. La semaine « Bougeons 
avec l'Europe » du 20 au 24 octobre est censée être l'occasion, selon le Recteur, d'une «meilleure 
appropriation du cadre européen » assortie d'un concours « Que fait l'Europe pour vous ? ».

La construction européenne est  ainsi présentée comme un phénomène brut,  sorti  de tout contexte. 
L'incitation à faire converger tous les cours concernant l'Europe de toutes les disciplines au cours de 
cette même semaine ignore la réalité et la complexité de l'acte pédagogique. L'enseignement n'est pas 
une succession d'évènements médiatiques dictés par l'air du temps et il ne peut être instrumentalisé au 
service d'un quelconque projet politique, ce que semble nier la pratique impulsée depuis quelques 
temps au plus haut niveau de l’Etat (Guy Môcquet, la Shoah, la colonisation et l’esclavage…). 

La construction européenne est un sujet sensible, au coeur de débats politiques qui traversent toute la 
société. Nous ne pouvons accepter que ce sujet soit abordé de la sorte avec les élèves. Elle est déjà 
traitée dans le cadre des programmes  officiels à différents moments de la scolarité des élèves. Le 
principe de laïcité implique le respect des diverses opinions et doit permettre aux élèves de construire 
leur pensée après avoir acquis de véritables connaissances. 

Pour toutes ces raisons, la section académique de Lille appelle à ne pas s'associer à ces manifestations 
ostentatoires et idéologiques qui revêtent l'aspect d'une manoeuvre de propagande et non celui d'un 
projet éducatif.

Voté à l’unanimité


